
Conseil Municipal du 10 juillet 2019
EQUIPE  : 
Céline Viaud – Lenaïg Louaisil – Bruno Berthomé
– Clotilde Méda – Richard De Santiago.  

Historien : Pol Vendeville, Chroniques Conseil.
Expert en biodiversité : Claude Figureau.

P S M V
P l a n  d e  S a u v e g a r d e  e t  
d e  M i s e  e n  V a l e u r  d e  

Rochefort

S I T E  
P A T R I M O N I A L  
R E M A R Q U A B L E

Monsieur le Maire : Hervé Blanché.
Architecte des Bâtiments de France : Jean Richer
Elus référents : Thierry Lesauvage, Florence Lecossois
Service Urbanisme : Régis Seuwin
Service Patrimoine : Florence Dubois



Commissions locales 
n°1-2-3 sur le Diagnostic

+ 1 présentation en 
Bureau municipal

12 Groupes de travail sur les choix 
réglementaires + 3 ateliers avec les artisans

E L A B O R A T I O N  D I A G N O S T I C  +  F I C H E S - I M M E U B L E
J a n v i e r  2 0 1 7  à  j u i n  2 0 1 8

4 Ateliers urbains 
sur les thématiques du PSMV

92 participants (sur invitation)

C O N C E P T I O N  
R E G L E M E N T A I R E  D U  P S M V

J u i n  2 0 1 8  à  j u i n  2 0 1 9

Calendrier de l’étude depuis janvier 2017

Commissions locales 
n°5-6 sur le Projet

pour un avis sur le projet



Le Site patrimonial remarquable

ZPPAUP créée
en 2005

-
Secteur sauvegardé 

créé en 2009

PSMV 139 ha / ZPPAUP 571 ha



Double objectif :
La connaissance de la ville, de son histoire et 
de son patrimoine

Le projet : mise en valeur du patrimoine, 
évolution/adaptation des tissus anciens et 
insertion de nouvelles constructions

PSMV 
Plan de Sauvegarde 

et de Mise en Valeur
UN DOCUMENT D’URBANISME ADAPTÉ À LA DENSITÉ 

PATRIMONIALE ET À LA COMPLEXITÉ DES TISSUS ANCIENS

Carte des 103 PSMV réalisés ou en cours en 2012, ils sont actuellement 111.
Extrait du cahier Paroles d’élus publié par l’ANVPAH&VSS (aujourd’hui Sites et Cités remarquables)



Grandes particularités de Rochefort,
les ambitions du PSMV



Héritage d’une ville-arsenal

XVIIIe XIXe XXeFin XVIIe



Architecture rigoureuse, de pierre et de bois



Cours et jardins, des usages encore visibles



PART DU CENTRE-VILLE
DANS LA POPULATION COMMUNALE
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POPULATION & PARC DE LOGEMENTS  
Quelques chiffres 

NOMBRE D’HABITANTS & DE LOGEMENTS
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Logements vacants (% des résidences principales)

PROFIL D’HABITANTS

PROFIL DE LOGEMENTS

Résidences principales en stagnation
Résidences secondaires / occasionnelles +70 % depuis 2006
20% de logement social 



Identité : sauvegarder et renforcer l’image identitaire de « l’ensemble urbain »

Qualité : encadrer toute intervention sur le bâti, protégé et non protégé, et sur les espaces libres dans le but de
garantir leur qualité d’insertion dans l’architecture, de la forme urbaine historique et du paysage urbain.

Durabilité : assurer la pérennité du patrimoine en encadrant les interventions vers des pratiques respectueuses et
durables

Les espaces publics & la nature, 
comme support de revalorisation

Le patrimoine comme levier

Bien-être : accompagner l’ambition d’apaisement des espaces publics et de requalification du cadre de vie qui
favoriseront l’émergence de nouvelles pratiques.

Ecosystème : s’engager vers une démarche respectueuse de l’environnement avec une attention particulière

Lieux fédérateurs : donner les grandes orientations pour l’aménagement des sites emblématiques de Rochefort

Les ambitions du PSMV
Déclinaison des objectifs du PADD pour le centre-ville



L’innovation pour stimuler l’attractivité résidentielle
Diversité : Répondre à l’objectif d’attractivité résidentielle en rendant possible la création d’une offre de logements pour
tous, et notamment pour les familles.

Modernité : Forger une image renouvelée des modes d’habiter en centre-ville en suscitant des projets qui feront naître
des typologies originales de logements

Evolutivité : Améliorer le patrimoine bâti pour rendre possible les usages contemporains à travers des modifications
acceptables à la fois au regard du respect de l’authenticité et des besoins d’aujourd’hui

L’accompagnement des projets en faveur 
de l’attractivité économique
« Vitrine » : Fabriquer, par les interventions sur le cadre de vie, l’image de la ville, pour que le centre-ville devienne la vitrine 
de Rochefort. 

Animation : Le PSMV n’est pas un document sacralisant le centre historique, il considère la ville comme un organisme 
vivant. 

Prospective : Accompagner la réflexion à une échelle plus large des liens du centre-ville avec son territoire, la politique en 
matière de déplacements et de stationnement et la politique en matière de développement touristique. 

Les ambitions du PSMV
Déclinaison des objectifs du PADD pour le centre-ville



Contenu du dossier



Dossier soumis à enquête publique : 4 pièces



Documentation 
du PSMV 
(non réglementaire)



Partie réglementaire





MONUMENT HISTORIQUE
Pour information

IMMEUBLE PROTÉGÉ : TYPE A / TYPE B

ELEMENT D’ARCHITECTURE 

MUR OU ÉLÉMENT DE CLÔTURE

PUITS

BÂTIS PROTÉGÉS

COUR PATRIMONIALE

JARDIN PATRIMONIAL

ALIGNEMENT D’ARBRES

ARBRE REMARQUABLE

ESPACES PROTÉGÉS

IMMEUBLE NON PROTÉGÉ

IMMEUBLES NON PROTÉGÉS

CONDITIONS PARTICULIÈRES
D’INTERVENTION

« JAUNE » : DÉMOLITION SOUHAITABLE

MODIFICATION IMPOSÉE

SURÉLÉVATION POSSIBLE

EMPRISE À HAUTEUR MAXIMALE

EMPRISE À HAUTEUR IMPOSÉE
ET ALIGNEMENT OBLIGATOIRE

EMPRISES CONSTRUCTIBLES MAXIMALES

ESPACE À DOMINANTE MINÉRALE (Dm)

ESPACE À DOMINANTE VÉGÉTALE (Dv)

PRESCRIPTIONS SPÉCIALES 

EMPLACEMENT RÉSERVÉ 
( POUR UN AMÉNAGEMENT D’ESPACE PUBLIC)

LIAISON PIÉTONNE



La protection du patrimoine bâti

TYPE A
Dispositions 
d’origine lisibles et 
intéressantes

TYPE B
Modifications 
ayant altéré le 
caractère 
d’origine sans en 
compromettre la 
lecture

PROTECTION
Conservation des éléments 
significatifs de l’architecture 
extérieure et intérieure avec 

une marge d’adaptation 
selon la qualité patrimoniale



NÉCESSAIRE ÉTAT DES LIEUX

Fiche-immeuble = 1ère alerte
Pièces demandées pour l’autorisation

Composition architecturale (façades et volumétrie)

Structure constructive (dont planchers et charpente)

Système de distribution (dont cage d’escalier principale)

Intérieurs et éléments de décors
Menuiseries

Remarquable

Altéré ou sans 
intérêt

CONSERVATION

MODIFICATION
POSSIBLE

MARGE
D’APPRÉCIATION

Cohérent mais 
modeste

Intéressant

Intéressant 
mais remanié
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La protection des espaces libres

COUR OU JARDIN PATRIMONIAL PROTECTION : Conservation, composition et mise en valeur

PRESERVATION DU ROLE DE RESPIRATION :
Respect des éventuels éléments patrimoniaux, 
Constructibilité limitée, biodiversité à renforcer

COUR OU JARDIN A PRESCRIPTIONS 
SPECIALES (dominante minérale ou végétale)



24
Cote NGF

de la hauteur projetée

Cote NGF du sol  

EMPRISE À 
HAUTEUR MAXIMALE

EMPRISE À 
HAUTEUR IMPOSÉE

EMPRISE À
HAUTEUR LIMITÉE AU RDC

ALIGNEMENT STRICT
avec façade continue sur rue 

L’alignement obligatoire concerne le 
nu de la façade sur tous ses niveaux, 

jusqu’à l’égout de toiture.

RDC
Pas de règles d’implantation 

en limites séparatives
(encadrée par les dispositions graphiques)

 uniquement règles d’implantation des constructions
les unes par rapport aux autres, 

dont les distances de vue

Emprise constructible limitée à un 
niveau (hauteur de faîtage < 4m)

À l’égout cote NGF

À l’égout cote NGF

La constructibilité



Contenu des Orientations
d’aménagement 

et de Programmation



Orientations
Espaces publics



Orientations
Végétal & biodiversité



Orientations
Restauration du bâti



PROMENADE DES REMPARTS 
– Glacis Sud
– Les Cours
– Glacis Nord

ARSENAL 
– Porte du Soleil
– Jardin des Retours
– Petit parc

ANCIENNES CASERNES ET HOPITAUX
– Caserne Martrou
– Hôpital de la Marine
– Hôpital Saint-Charles

PLACE COLBERT

Orientations
par secteur

Secteurs où l’enjeu de forme urbaine et de 
programmation est stratégique pour la mise en 
valeur du centre-ville et où une opération 
d’ampleur est rendue possible soit par une 
requalification des espaces libres, soit par une 
constructibilité. 



PROMENADE DES REMPARTS 
– Glacis Sud
– Les Cours
– Glacis Nord

ARSENAL 
– Porte du Soleil
– Jardin des Retours
– Petit parc

ANCIENNES CASERNES ET HOPITAUX
– Caserne Martrou
– Hôpital de la Marine
– Hôpital Saint-Charles

PLACE COLBERT

Orientations
par secteur

Secteurs où l’enjeu de forme urbaine et de 
programmation est stratégique pour la mise en 
valeur du centre-ville et où une opération 
d’ampleur est rendue possible soit par une 
requalification des espaces libres, soit par une 
constructibilité. 

Pas de caractère 
opérationnel 

> simple cadre 
prévisionnel



Plan général des OAP



La Promenade des Remparts



1925



Donner une meilleure lisibilité 
à la limite de l’ancienne ville 

close, vestiges de fortifications 
et glacis

et conforter la ceinture 
d’équipements dans l’esprit du 
projet d’ouverture de la ville de 

1925

OBJECTIF POUR LA 
PROMENADE DES REMPARTS



Les cours
 Requalifier l’entrée de ville autrefois marquée par la

porte dite « de la Rochelle » qui n’est plus
perceptible aujourd’hui (voiries trop importantes,
manque de cadrage, espaces diffus)

 Redonner du sens à la perspective monumentale qui
lie l’Hôpital de la Marine à la Vieille Paroisse ; cela
passe à la fois par la restauration de l’ordonnance
végétale et par la restauration de son usage de
promenade

 Encadrer l’évolution possible de l’îlot Piquemouche

 Réactiver de nouveaux usages dans cet espace pour
créer une connexion entre ville historique et
faubourgs, notamment en laissant la possibilité de
créer quelques nouveaux équipements dont
l’implantation et la forme devra permettre une
meilleure lecture de la composition paysagère
historique



Les casernes
et Hôpitaux

Réactiver ces lieux en y 
développant des pôles 

d’équipements 
structurants



L’Hôpital St Charles



1925
1797 

1875

1835 



 Reconquête du site en lien avec le cours d’Ablois et de l’Hôpital de la Marine

 Compléter la ceinture d’équipement dans l’esprit du projet d’ouverture de la ville de 1925

 Mettre en valeur les édifices structurants (Réservoir et Chapelle) en lien avec la promenade 
des remparts

 Rendre possible la conservation de l’architecture de l’immeuble-barre en adaptant les lignes 
réglementaires



1785

L’Hôpital de la Marine



Conserver la composition

Protéger les éléments remarquables



POSSIBILITE DE DENSIFICATION
DANS LE RESPECT DE LA COMPOSITION



 Reconquête de ce site majeur en 
mettant en valeur les qualités 
patrimoniales et paysagères de 
l’ensemble de la parcelle historique

 Valoriser les caractéristiques 
intrinsèques de la composition 
architecturale et paysagère : perspective 
monumentale, mise en scène et 
hiérarchie des volumes et séquences de 
mise en scène des espaces et de 
l’architecture 

 Offrir un équipement structurant 
emblématique, tout en favorisant des 
programmes adaptés à la configuration 
des lieux

 Relier ce site à la ville par l’accès à ses 
abords et par la création de traversées 
piétonnes du site



L’Arsenal
1677*

*
*

*

Petit parc

Grand parc
*

1885

* **



La Porte du Soleil
 Réactiver l’ambiance des 

anciens chantiers navals et les 
savoir-faire de la marine

 Valoriser l’entrée historique 
de l’Arsenal et le dialogue de 
la ville avec la Charente

 Mettre en valeur l’ensemble 
du Site par une exigence de 
qualité et de cohérence de 
traitement 

 Retrouver le dégagement de 
l’espace portuaire historique 
et notamment des formes de 
radoub exceptionnelles



Le Jardin des 
Retours
 S’appuyer sur les atouts paysagers du site 

en relation avec le fleuve pour en faire un 
lieu propice à la promenade

 Valoriser les abords de la Corderie (dont les 
rives de Charente) et la liaison avec la ville

 Mettre en valeur l’ensemble du site par une 
exigence de qualité et de cohérence de 
traitement

 Retrouver la structuration paysagère de 
l’aménagement de Bernard Lassus et 
recomposer le Jardin de la Marine



Le Petit Parc

 Relier ce site aux autres espaces de 
l’Arsenal par un projet d’ensemble 
cohérent

 Mettre en valeur les abords de la Vieille 
Forme et la rive de Charente

 Réactiver ce quartier par une possible 
densification (encadrée) du site

 Valoriser le site des anciens abattoirs à 
la fois en termes d’architecture et de 
programmes



Place Colbert



La Place Colbert
 Valoriser le caractère 

spécifique de cette place en 
recherchant une identité 
dans l’aménagement

 Développer une 
composition structurée à 
l’image de la trame urbaine 
quadrillée

 Conserver un espace dédié 
au piéton et à l’animation 
commerciale



Procédure à venir

Arrêté 
préfectoral 

pour
approbation 

du PSMV

Fin 2019 ?

Enquête 
publique

sur le 
projet de 

PSMV

Délibération en 
Conseil municipal
pour transmission à la 
Commission Nationale

Commission Nationale
L’avis favorable de la 
Commission Nationale permet 
de lancer l’enquête publique

20 septembre 
2019

2020

Enquête 1 mois
Rapport 1 mois
Réponses 
+ Dossier modifié 1 mois

Nouvelle délibération 
en 
Conseil municipal
avant saisine du préfet


